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Rapport d’évaluation
Catégorie C abrégée, sous-catégorie C.3.11 (Nouveaux organismes nuisibles)

No de demande : 2007-0512
Catégorie : Catégorie C abrégée, sous-catégorie C.3.11 – Nouveaux

organismes nuisibles
Produit : Herbicide AC 299 263 120 AS
No d’homologation : 26705
Matières actives (m.a.) : Imazamox (IMZ)
No de document de l’ARLA : 1436445

Contexte

L’herbicide AC 299 263 120 AS (AC 299 263 120 AS Herbicide), qui contient 120 g/L
d’imazamox, est homologué pour utilisation en postlevée contre les graminées nuisibles et les
mauvaises herbes à feuilles larges dans les cultures de blé tolérant à l’imazamox cultivé dans les
provinces des Prairies et dans la partie de la région de la rivière de la Paix située en
Colombie-Britannique. Les doses d’application homologuées sont de 15 ou 20 g m.a./ha
d’imazamox + 0,5 % v/v d’un agent surfactant non ionique selon le spectre de mauvaises herbes
présentes. La dose la plus forte est nécessaire pour supprimer la plus grande partie des mauvaises
herbes. Pour obtenir des détails sur les exigences relatives aux utilisations, aux doses et aux
méthodes d’application, aux mises en garde, aux restrictions et au port de l’équipement de
protection individuelle, consulter l’étiquette du produit.

But de la demande

Cette demande vise à modifier l’homologation de l’herbicide AC 299 263 120 AS afin d’y
inclure une allégation relative à la suppression du brome du Japon (Bromus japonicus) à une
dose de 20 g m.a./ha.

Évaluation des propriétés chimiques

Une telle évaluation n’est pas requise en l’absence de modification à la formulation du produit.

Évaluation sanitaire

Une telle évaluation n’est pas requise étant donné que la formulation et le profil d’emploi du
produit sont inchangés.
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Évaluation environnementale

Une telle évaluation n’est pas requise étant donné que la dose d’application et le profil d’emploi
sont déjà homologués.

Évaluation de la valeur

On a présenté pour examen les données de six essais sur l’efficacité. Ces essais ont été menés à
quatre endroits en Saskatchewan sur une période de 2 ans (2005 et 2006). Par examen visuel, on
a évalué deux ou trois fois durant la saison de végétation l’efficacité de la lutte contre le brome
du Japon. L’efficacité moyenne contre le brome du Japon d’une application de l’herbicide AC
299 263 120 AS à une dose de 20 g m.a./ha était de 67,2 % dans 4 essais à la première évaluation
(de 22 à 29 JAT), de 73,5 % dans 6 essais à la deuxième évaluation (de 42 à 50 JAT), et de
90,6 % dans 2 essais à la troisième évaluation (64 JAT). Les données confirment l’allégation
relative à la suppression du brome du Japon par l’herbicide AC 299 263 120 AS à une dose de
20 g m.a./ha.

Des données sur la tolérance des cultures ne sont pas requises pour l’ajout d’un organisme
nuisible à l’étiquette du produit.

Conclusion

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation de la
présente demande et a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier
l’homologation de l’herbicide AC 299 263 120 AS afin d’y inclure l’allégation relative à la
suppression du brome du Japon.
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